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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.2 

 
 
Numéro de la demande : 2014-1075 
Demande :   Nouvelles propriétés chimiques de préparation commerciale – 

Nouvelle combinaison de matières actives de qualité technique 
Produit :   Banvel VM PRO 
Numéro d’homologation : 32221 
Matière active (m.a.) : Dicamba [sous forme de sel de N,N-Bis-(3-

aminopropyl)méthylamine (BAPMA)] 
Numéro de document de l’ARLA : 2613226 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer une nouvelle préparation commerciale contenant une 
nouvelle forme de sel de dicamba à des fins d’utilisation comme herbicide sur des pâturages, des 
terrains de parcours, des zones de terres non cultivées, ainsi que le gazon en plaques.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
La préparation Banvel VM PRO se présente comme une solution contenant du dicamba [sous la 
forme de sel de N,N-Bis-(3-aminopropyl)méthylamine (BAPMA)] à 600 g/L. Cette préparation 
commerciale a un pH de 5,0 à 8,0 et une densité de 1,23 à 1,25 g/mL. Les exigences en matière 
de données chimiques ont été remplies pour ce produit. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
La préparation Banvel VM PRO a une toxicité aiguë faible par voie orale et cutanée, mais 
modérée par inhalation chez le rat. Il s’est révélé légèrement irritant et non irritant pour les yeux 
et la peau des lapins, respectivement. Selon l’essai des ganglions lymphatiques locaux, la 
préparation Banvel VM PRO est un sensibilisant cutané positif chez la souris. 
 
L’utilisation de Banvel VM PRO est conforme aux profils d’emploi actuellement homologués 
pour le dicamba, sous forme de sel de diglycolamine. Comme le sel de diglycolamine est 
considéré comme équivalent au sel de BAPMA d’un point de vue toxicologique, l’exposition à 
Banvel VM PRO ne devrait pas augmenter par rapport à l’exposition aux produits actuellement 
homologués. 
 
Des données sur les résidus tirées d’essais en champ de transition réalisés au Canada et aux 
États-Unis, y compris dans des régions de culture représentatives des conditions canadiennes, ont 
été soumises pour appuyer l’utilisation domestique de Banvel VM PRO. Trois formulations de 
dicamba (BAPMA; sel de diglycolamine, ou DGA; sel de diéthylènetriamine, ou DETA) ont été 
appliquées au maïs, au soja, au blé, ainsi qu’aux herbes de pâturage lors d’essais comparatifs à 
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différentes doses en vue d’évaluer les effets de la formulation sur les concentrations de résidus.  
 
À l’issue de l’examen de toutes les données disponibles, il a été conclu que le changement dans 
la formulation n’entraînera pas d’augmentation des résidus de dicamba dans les cultures vivrières 
ou fourragères. Par conséquent, aucune révision des LMR actuellement établies n’est nécessaire. 
Dès lors, aucun risque pour la santé n’est associé à ce changement de formulation du dicamba, 
quel que soit le segment de la population. 
 
Limites maximales de résidus  
En se basant sur les données d’essais de transition, l’étude quantitative des résidus produits par 
trois formulations de sels différentes montre que la formulation de sel de BAPMA entraînerait 
des résidus semblables, voire inférieurs aux concentrations obtenues avec la formulation de sel 
de DGA actuellement homologuée. Par conséquent, les LMR qui sont actuellement établies pour 
le dicamba sont suffisantes.  
 
TABLEAU 1. Résumé de l’essai en champ de transition pour le dicamba 

Denrée 

Méthode 
d’application – 
Dose 
d’application 
totale (kg 
m.a./ha) 
 

Formula
tion de 
dicamba 

Délai 
d’attente 
avant la 
récolte 
(jours) 

Résidus (ppm) 

MMEET MPEET 

Grain de 
maïs 

Une en présemis 
et deux foliaires/ 

1,37 à 1,43 

BAPMA 

DGA 

DETA 

90-99 

< 0,02 

< 0,02 

< 0,02 

< 0,02 

< 0,02 

0,02 

Semence
s de soja 

Une en présemis 
et une foliaire en 
fin de saison/ 

1,63 à 1,73 

BAPMA 

DGA 

DETA 

7 

< 0,03 

< 0,03 

< 0,03 

1,42 

5,82 

6,84 

Grain de 
blé 

Une en présemis 
et deux foliaires/ 

0,69 à 0,73 

BAPMA 

DGA 

DETA 

6-7 

0,098 

0,016 

0,089 

0,91 

1,73 

0,86 
BAPMA : sel de N,N-bis-(3-aminopropyl)méthylamine; DGA : sel de diglycolamine; DETA : sel 
de diéthylènetriamine; MMEET : moyenne la moins élevée des essais sur le terrain; MPEET : 
moyenne la plus élevée des essais sur le terrain; DAR : délai d’attente avant récolte 
 
Évaluation environnementale 
 
Le risque pour l’environnement découlant de l’utilisation de Banvel VM PRO, contenant du sel 
de BAPMA de dicamba, ne devrait pas être supérieur à celui posé par les produits actuellement 
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homologués contenant du sel de diglycolamine de dicamba, car ces produits devraient avoir un 
profil environnemental semblable et avoir un profil d’emploi et des doses d’application 
identiques. 
 
Évaluation de la valeur 
 
L’efficacité de Banvel VM PRO appliqué seul ou en mélange en cuve avec l’herbicide Aatrex 
Liquid 480 (numéro d’homologation 184750), l’herbicide Prowl H2O Herbicide (numéro 
d’homologation 29542), et l’herbicide liquide Roundup WeatherMax avec technologie Transorb 
2 (numéro d’homologation 27487) a été comparée à celle de l’herbicide Banvel VM (numéro 
d’homologation 29249) appliqué seul ou en mélange en cuve avec les mêmes herbicides et aux 
mêmes doses pour la suppression de plusieurs espèces de mauvaises herbes lors de 40 essais en 
champ menés sur le maïs et des terres non cultivées au Manitoba et en Ontario en 2011, 2012 et 
2013.  
 
Le niveau de contrôle moyen de ces mauvaises herbes après l’application des traitements par 
Banvel VM PRO était comparable à celui obtenu après l’application des traitements par Banvel 
VM. Par conséquent, toutes les allégations relatives à l’efficacité et les produits herbicides 
d’association figurant sur l’étiquette de Banvel VM peuvent figurer sur l’étiquette de Banvel VM 
PRO. 
 
Les renseignements relatifs à l’innocuité à l’égard des cultures ont indiqué que les petites 
céréales bénéficient d’une marge d’innocuité comparable aux traitements par Banvel VM PRO 
par rapport aux traitements avec l’herbicide Banvel VM. Le résultat observé pour les petites 
céréales peut être extrapolé pour appuyer l’utilisation de Banvel VM PRO dans les pâturages et 
les terrains de parcours ainsi que pour les gazons établis. 
 
Banvel VM PRO contient du dicamba sous forme de sel de BAPMA, qui fournit une association 
forte et efficace de résidus de pulvérisation de dicamba, supprimant ainsi la volatilisation 
potentielle de l’application d’herbicide.  
 
Selon le poids de la preuve, l’homologation de Banvel VM PRO est étayée du point de vue de la 
valeur. 
 
Conclusion 
 
À l’issue de l’examen de la demande, l’utilisation de Banvel VM PRO comme herbicide a été 
homologuée dans les pâturages, les terrains de parcours, les zones de terres non cultivées et le 
gazon en plaques.  
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